
CHAMBRE DES COMMUNES

En réponse aux propositions de mon Gouvernement, une conférence
économique et commerciale du Commonwealth a été tenue à Montréal en
septembre dernier., Assistaient à cette conférence, l'une des plus importantes
dans l'histoire du Commonwealth, des ministres représentant les nations auto-
nomes du Commonwealth et les pays qui comptent maintenant obtenir bientôt
leur pleine souveraineté. On s'est entendu dans une grande mesure sur les
questions économiques et commerciales. Cela a conduit le Royaume-Uni et
d'autres pays à prendre des décisions d'une grande portée en vue de rétablir la
convertibilité de leurs devises et de supprimer les restrictions aux importations.

Mon Gouvernement a pris des dispositions pour réduire le chômage en
activant les programmes de travaux d'intérêt national, en entreprenant d'autres
programmes en collaboration avec les provinces, et en encourageant la popula-
tion canadienne à entreprendre des travaux de construction, tout particulière-
ment en hiver. Il vous sera demandé d'aider les municipalités du Canada à
financer des travaux relatifs à des entreprises de construction qui, autrement,
n'auraient pas été mises en chantier cet hiver.

Certaines modifications à la Loi sur l'assurance-chômage seront soumises
à votre approbation.

Mon Gouvernement constate avec plaisir les signes d'une reprise écono-
mique, et il continuera à favoriser et à aider cette amélioration. Il croit qu'à
mesure que cette reprise se fera sentir davantage, il sera de plus en plus néces-
saire de veiller au maintien de la stabilité et du pouvoir d'achat de notre
monnaie.

Mon Gouvernement continuera, dans son programme économique, à insis-
ter sur la mise en valeur nationale. Mes ministres sont d'avis qu'en utilisant
sagement les ressources dont la nature a doté notre pays, les Canadiens peuvent
atteindre un niveau de vie sans cesse plus élevé. Mon Gouvernement favorisera
et encouragera donc la mise en valeur et l'utilisation appropriées de ces res-
sources, ainsi que l'essor d'une industrie solide fondée sur elles. De nombreuses
entreprises de mise en valeur nationale ont déjà été mises en marche; vous
serez invités à voter les crédits nécessaires à la poursuite de ces initiatives et
à la mise en œuvre d'autres entreprises.

De nouvelles mesures législatives dans le domaine de l'agriculture seront
proposées. Vous serez saisis d'une mesure visant à établir un régime d'assu-
rance-récolte en collaboration avec les provinces qui le désireront. Vous serez
aussi invités à faire une étude et une revision générales de la législation rela-
tive au crédit agricole, afin de rendre le crédit plus efficace et plus utile au
développement et au maintien d'une agriculture solide et prospère.

Vous serez invités à adopter une Déclaration des Droits qui rendra mani-
feste la volonté de faire prédominer et de préserver les libertés et les droits
essentiels à l'égard de tout ce qui relève du Parlement.

Le plus tôt possible, vous serez invités à autoriser l'établissement d'un
Office national de l'énergie afin d'assurer, dans la mesure où cela ressortit au
Parlement, que les ressources énergétiques du Canada soient utilisées de façon
rationnelle et prudente, pour le plus grand bien des Canadiens.

Mes ministres ont constaté avec satisfaction que la construction d'habita-
tions a atteint un niveau sans précédent grâce aux prêts de l'État consentis
en vertu de la Loi nationale sur l'habitation. Ils vous proposeront d'apporter
de nouvelles modifications à cette loi pour continuer ce programme et favoriser
l'afflux de capitaux hypothécaires d'origine privée.

Afin d'accroître la portée et l'efficacité des garanties prévues pour le finan-
cement des exportations, il vous sera demandé d'apporter certaines modifica-
tions à la Loi sur l'assurance des crédits à l'exportation.

Mon Gouvernement vous saisira de certaines modifications à la législation
touchant les pratiques commerciales.

Vous serez invités à étudier un projet de loi comportant de nombreuses
modifications à la Loi sur la marine marchande du Canada.
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